
REPUBLIQUE FRANÇAISE - LIBERTE  EGALITE  FRATERNITE

TERRITOIRE DE BELFORT

SYNDICAT ….

ADHESION AU CONTRAT GROUPE POUR L’ASSURANCE DES FRAIS DE PERSONNEL CONCLU PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

· Séance du ...

· Nombre de conseillers en exercice : ...

· Par suite d'une convocation en date du ..., les membres composant le conseil syndical de ... se sont réunis à..., le ..., à ... heures sous la présidence de M. ..., président de  ...
· Etaient présents : ... lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l article L. 2121-17 du Code général des collectivités territoriales.
· Absents ayant donné procuration : M. ... à M. ...

· Absents excusés : M. ...

· Absents : M. ...

Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité de l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du conseil.

M. ... est désigné pour remplir cette fonction.

VU
· le code général des collectivités territoriales

· le code des marchés publics

· le code des assurances

· la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et notamment son article 26 en son 4ème alinéa

· le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 modifié pris pour l'application du deuxième alinéa de l'article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux 

· la délibération du conseil syndical en date du ... chargeant le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale d’une mission de négociation d’un contrat groupe d’assurance destiné à couvrir les risques financiers encourus du fait de la protection sociale des agents

Le Président expose : 

La délibération du ..., citée ci-dessus, chargeait le Centre de Gestion d’une mission de négociation d’un nouveau contrat-groupe d’assurance destiné à couvrir les frais induits par la couverture sociale des agents territoriaux.

Conformément à la législation en vigueur, le Centre de Gestion a mené cette négociation selon la procédure du marché négocié. Ce processus s’est achevé en décembre 2012, par l’attribution du marché à la compagnie d’assurance “CNP”. 

Le Centre de Gestion s'apprête à signer le contrat final, qui définira le contenu des prestations et les obligations de chaque partie pendant les 3 années à venir, le marché ayant été attribué du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2014.

“CNP” s’est engagé à fournir pendant cette période une couverture intégrale pour chaque catégorie d’agents territoriaux, sans augmentation de taux pendant les 3 années de couverture du marché.

Fonctionnaires titulaires et stagiaires dont le temps de travail est supérieur ou égal à 28 h hebdomadaire (régime de cotisation de la CNRACL)

· le congé maladie ordinaire

· le congé longue-maladie

· le congé longue durée

· le mi-temps thérapeutique et l'invalidité temporaire ou définitive

· le congé à la suite d'un accident de travail ou d'une maladie d'origine professionnelle 

· le congé de maternité ou d'adoption

· le congé de paternité

· le décès de l'agent avec versement du capital-décès

Le taux proposé pour la couverture des agents CNRACL est choisi par la collectivité parmi les trois propositions suivantes. Le choix est opéré une seule fois au moyen de la présente et pour toute la durée du contrat :

Risques spéciaux

Décès, accident du travail, maladie professionnelle






3,21 % (sans équivalent dans l’ancien contrat)
Tous risques, sans maladie ordinaire
Décès, accident du travail, maladie professionnelle, congé de longue maladie, congé de longue durée, mi-temps thérapeutique, maternité, paternité





5,90 % (4,40% sous l’empire du précédent contrat)
Tous risques
Décès, accident du travail, maladie professionnelle, congé de longue maladie, congé de longue durée, mi-temps thérapeutique, maternité et maladie ordinaire (avec une franchise de 15 jours ferme par arrêt pour le seul cas de la maladie ordinaire)





6,20 % (5,10% sous l’empire du précédent contrat)
Tous risques
Décès, accident du travail, maladie professionnelle, congé de longue maladie, congé de longue durée, mi-temps thérapeutique, maternité et maladie ordinaire (avec une franchise de 10 jours ferme par arrêt pour le seul cas de la maladie ordinaire)





6,80 % (5,20% sous l’empire du précédent contrat)
Fonctionnaires titulaires et stagiaires dont le temps de travail est inférieur à 28 h 00 et agents non-titulaires (régime de cotisation de l'IRCANTEC)

· le congé maladie ordinaire

· le congé grave maladie

· le congé à la suite d'un accident de travail ou d'une maladie d'origine professionnelle 

· le congé de maternité ou d'adoption

· le congé de paternité

· le décès de l’agent 

Le taux proposé pour la couverture des agents IRCANTEC est de 1,15 % (1,05% sous l’empire du précédent contrat) de la masse salariale de la commune, avec application d’une franchise de 10 jours par arrêt de maladie ordinaire.

Les collectivités et établissements qui décideront d’adhérer à l’un ou l’autre des deux régimes, ou aux deux, seront couvertes par le contrat à compter du 1er janvier 2012 et ce quel que soit la date de signature de l’avenant d’adhésion qui devra intervenir en cours d’année 2012. A noter que l’établissement peut rompre son engagement avant le terme des 3 ans , sous réserve du respect d’un préavis de 3 mois avant le 31 décembre de chaque année du contrat.

Conformément aux dispositions du décret n° 86-552 du 14 mars 1986 susvisé, la prime d'assurance devra être versée par le Centre de Gestion à l'assureur. Toutefois, pour toute ou partie de la durée du contrat, le Centre de Gestion peut passer convention avec l’assureur ou son représentant pour le recouvrement direct des prîmes d’assurance. Une convention, prévoyant notamment le calendrier de remboursement des prîmes, devra lier le Centre de Gestion et la commune ou établissement.

Le remboursement de l'assureur est versé directement aux communes et établissements.

Le Conseil syndical est appelé à délibérer sur ce projet et à exercer un choix. 

Ayant entendu l'exposé du président

Après en avoir délibéré, le conseil syndical décide :

Par ... voix pour, ... voix contre, ... abstentions,

· d'adopter la présente délibération, et d’adhérer au contrat groupe d’assurance pour les deux catégorie de personnels concernés, et ce dans les conditions ci dessus définis. Le taux retenu pour la catégorie CNRACL est de …

· d'adopter la présente délibération, et d’adhérer au contrat groupe d’assurance pour la catégorie CNRACL uniquement, et ce dans les conditions ci dessus définis. Le taux retenu pour la catégorie CNRACL est de …

· d'adopter la présente délibération, et d’adhérer au contrat groupe d’assurance pour la catégorie IRCANTEC uniquement, et ce dans les conditions ci dessus définis.
· d'autoriser Monsieur le Président à signer tous documents s'y rapportant, et notamment l’ avenant d’adhésion avec l’assureur retenu et la convention fixant le calendrier du remboursement des primes avec le Centre de Gestion

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil syndical

Fait à ... le ... (date du conseil)

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le ..., de la publication le ..., à ...

Signature, tampon,

nom du président

NB : les propositions en italiques correspondent aux choix pouvant être décidés par l’assemblée délibérante. Il convient de ne laisser que celui retenu, et de retirer les deux autres

